

Directive européenne sur le droit d'auteur


Posté par Anonyme le 27 février 2001 à 11:53.

Modéré par Fabien Penso.

Étiquettes :
aucune









[image: Presse]



Le Parlement européen a adopté le 14 février une directive sur l'harmonisation des droits d'auteurs dans la société de l'information.





Pas grand chose de nouveau dans cette directive.





Deux points m'interpellent :


(citation du Monde) les copies "pour l'usage privé d'une personne physique et à des fins non commerciales », ne donneront pas prise au droit d'auteur, « à condition que les titulaires de droits reçoivent une compensation équitable ». (fin de citation)


Ce qui ressemble à la taxe sur les supports.





D'autre part, sont considérées comme exceptions exemptées du droit d'auteur les « copies techniques intermédiaires ».


Dans le cas des logiciels, je suppose donc qu'un CD-ROM est une "copie technique intermédiaire" et ne nécessite pas de droit, tant qu'il n'est pas installé ? (et donc ne devrait pas être taxé ?)

Aller plus loin


	
Article Le Monde
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